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Parties

Partie requérante: ZZ (représentants: S. Orlandi et T. Martin, avocats)

Partie défenderesse: L’Agence européenne de la sécurité aérienne (EASA)

Objet et description du litige

L’annulation de la décision de l’Agence européenne de la sécurité aérienne de ne pas prolonger le congé de convenance 
personnelle sans rémunération du requérant pour une année supplémentaire.

Conclusions de la partie requérante

— Annuler la décision de l’AHCC du 15 janvier 2015 de ne pas prolonger le congé sans rémunération du requérant pour 
une année supplémentaire;

— condamner l’EASA aux dépens.

Ordonnance du Tribunal de la fonction publique du 17 décembre 2015 — Diamantopoulos/SEAE

(Affaire F-30/15) (1)

(2016/C 048/119)

Langue de procédure: le français

Le président de la 3e chambre a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 146 du 04/05/2015, p. 50.

Ordonnance du Tribunal de la fonction publique du 17 décembre 2015 — FW/Commission

(Affaire F-58/15) (1)

(2016/C 048/120)

Langue de procédure: le français

Le président de la 2e chambre a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 213 du 29/06/2015, p. 47.

Ordonnance du Tribunal de la fonction publique du 17 décembre 2015 — Morin/Commission

(Affaire F-129/15) (1)

(2016/C 048/121)

Langue de procédure: le français

Le président de la 3e chambre a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 414 du 14/12/2015, p. 44.
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